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MODES D&€™ACCA"S

Par concours interneQuverts aux fonctionnaires justifiant au ler janvier de 1&#39;annA©e du
concours de quatre ans au moins de services publics, compte non tenu des pA®©riodes de stage ou
de formation dans une A©cole ou un AGtablissement ouvrant accA's A un grade de la fonction
publique.A EVOLUTION DE CARRIERE

Avancement de grade

Les contrA’leurs de travaux peuvent A2tre nommA®©s contrA’leurs de travaux principaux.

Ces avancements sont prononcA©s parmi les contrA’leurs :- qui justifient de six ans de services
effectifs dans ce cadre d&#39;emplois et sont laurA©ats d&#39;un examen professionnel organisA©
par les dA©IA©gations rA©gionales ou interdA©partementales du CNFPT ;

- ou qui ont atteint le 9e A©chelon de leur grade (art. 18, dA©cr. du 25 aoA»t 1995).

Les modalitA©s d&#39;organisation de 18&#39;examen professionnel d&#39;accA’s au grade de
contrA’leur principal

sont prA©vues par 1&#39;arrA%tA© ministACriel du 27 dA©cembre 1995).

Le dA©cret n&#39;exige pas que la condition de services effectifs soit remplie au ler janvier de
I&#39;:annA©e du tableau d&#39;avancement. Elle peut donc I&#39;A%tre, en cours d&#39;annA®e.
Elle doit 1&#39;Aztre en tout AGtat de cause, A la date de nomination de 1&#39;intAOressA®©.

Les contrA’leurs devant suivre la formation d&#39:adaptation A 18&#39;emploi ne peuvent Adtre
inscrits sur le tableau d&#39;avancement au grade de contrA’leurs principaux qu&#39;au vu
d&#39;une attestation AGtablie par le PrA©sident du C.N.F.P.T certifiant que 18&#39;intAGressA© a
suivi cette formation (art. 18, dA©cr. du 25 aoA»t 1995,).A DACtachement

- Hors du cadre d&#39;emploisLes contrA’leurs et contrA’leurs principaux de travaux peuvent Adtre
dAotachA©s dans tout cadred&#39;emplois, emplois ou corps dont le statut particulier le permet.A

Les A©preuves du concours interne
| LaA€™A©preuve da€™admissibilitA®© (A©preuve ACcrite)

LaE™AOpreuve consiste en la rA©daction da€™un rapport technique A partir dA€™un dossier
portant sur lA&€™option choisie par le candidat au moment de son inscription au concours.
DurA©e de la€E™A©preuve : trois heures ; Coefficient 3.

| La€™A©preuve da€™admission (A©preuve orale)

LaE™AOpreuve da€™admission consiste en un entretien avec le jury portant sur la carriA re du
candidat et ses perspectives.

Cette A©preuve doit permettre au jury da€™apprACcier 1a€™expA©rience professionnelle du
candidat, ses connaissances techniques et son aptitude, dans son domaine da€™activitA©, A
exercer les missions dA©volues au cadre da€™emplois des contrA’leurs territoriaux de travaux.
DurA©e de IA€™AO©preuve : 20 minutes ; Coefficient 3A STAGE ET FORMATION INITIALE La
durA©e du stage est diffAGrente selon le mode de recrutement :
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- par concours
La durA®e du stage est d&#39;un an. La durA©e de la formation organisA©e par le CNFPT est de 3
mois selon les dispositions du dA©cret du 27 dA©cembre 1995).

La prolongation de stage est exceptionnelle et ne peut dA©passer 6 mois. Cette dA©cision doit A2tre
prise par 1&#39;autoritA®© territoriale aprA’s avis du prA©sident du CNFPT et avis de la commission
administrative paritaire (art. 8 et 10, dA©cr. du 25 aoA»t 1995) A NOUVELLE BONIFICATION
INDICIAIRE Les contrA’leurs de travaux exerA8ant leurs fonctions A titre principal soit dans les
zones urbaines sensibles dont la liste est fixA©e par le dA©cret du 26 dA©cembre 1996), soit dans
les services et A©quipements situA©s en pACriphACrie de cette zone, et assurant leur service en
relation directe avec la population de ces zones : 15 points.

Fonctionnaires de catA©gorie B ou C assurant les fonctions de maA®tre d&#39;apprentissage
agrA©A© au sens de la loi du 17 juillet 1992 : 20 points majorA©s. Fonctionnaires assurant les
fonctions de rA©gisseur d&#39;avances ou de recettes :
rA©gie de 3049 4- A 18 294 4,- : 10 points majorAOs ;
rA©gie supACrieure A 18 294 4,- : 15 points majorA©s. A RA%GIME INDEMNITAIRE Les
contrA’leurs territoriaux peuvent bA©nAcficier :

Des indemnitA©s horaires pour travaux supplA©mentaires pour les contrA’leurs jusqua€™au 7 e
A©chelon, dans la limite de 25 heures au cours da€™un mA2me mois. En application du dA©cret du
6 septembre 1991, la prime de service et de rendement , IndemnitA© cumulable avec
la€™indemnitA© spA©cifique de service et avec les indemnitA©s horaires pour travaux
supplA©mentaires . LA€™indemnitA© spA®cifique de service, (dAGcret du 18 fA©vrier 2000), Cette
prime se substitue A 1a€™indemnitA© de participation aux travaux.

IndemnitA© cumulable avec les indemnitA©s pour travaux supplA©mentaires lorsque les cadres
da€™emploi y sont ACligibles.

MISSIONS Les membres du cadre d&#39;emplois des contrA’leurs de travaux sont chargA©s, sous
1&#39;autoritA© d&#39;un
supAcrieur, hiA©rarchique, de la conduite des chantiers.
lls assurent 1&#39;encadrement des A©quipes. lIs contrA’lent les travaux confiA©s aux entreprises.
lls participent A la comptabilitA© analytique et au contrA’le de gestion, A 1&#39;instruction des
affaires touchant I&#39;urbanisme, 1&#39;amA®©nagement, I&#39;entretien et la conservation du
domaine de la collectivitA©.
lls participent A la mise en oeuvre des actions liAG©es A la prA©servation de 18&#39;environnement.
lls assurent le contrA’le de I&#39;entretien et du fonctionnement des ouvrages ainsi que la
surveillance des travaux d&#39;A©quipements, de rA©partition et d&#39;entretien des installations
mA®©caniques, AGlectriques, AGlectroniques ou hydrauliques.
lls peuvent participer A des missions d&#39;enseignement et de formation professionnelle. A Les
titulaires du grade de contrA’leur de travaux principal et de contrA’leur de travaux en chef peuvent,
en outre, assurer le contrA’le des chantiers, la gestion des matACriels, et participer A
I&#39;AClaboration des programmes annuels. Les contrA’leurs de travaux en chef peuvent
A©galement A?tre responsables d&#39;un service A caractAre technique ne nA©cessitant pas la
prA©sence d&#39;un technicien supACrieur. Les membres du cadre d&#39;emplois exercent leurs
fonctions dans les domaines suivants
- routes, voirie et rA©seaux divers ;

- voies navigables et ports maritimes ;
- mAG©canique;

- AGlectromA®©canique ;

- bA¢timents ;

- espaces verts ;

- imprimerie ;
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- restauration ; * TBMG : traitement brut moyen du grade. A Sources : lagazettedescommunes.com
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